
 
 
OPERATEUR DE TRI 
 
Principales missions et responsabilités : 
 

1. Tri des déchets :  
Le travail sur chaque tapis consiste à laisser passer la matière du tapis et à 
jeter les autres déchets dans les bacs prévus à cet effet. 

 
2. Entretien de son espace de travail :  

a. Ramasser les déchets qui traînent 
b. Balayer aux alentours de son espace de travail 
c. Nettoyer les abords du site 
d. Nettoyer la zone de travail (en cas de panne prolongée) 
e. Nettoyages divers en fonction des besoins du site 

 
3. Sécurité et hygiène 
 
 Porter les équipements de protection individuelle suivants (EPI) :  

 

   Port des chaussures de sécurité obligatoire 

 

   Port des vêtements de travail obligatoire 

 

   Port des gants de protection obligatoire 

  

   Port des protections auditives obligatoire 

 
 Ranger et nettoyer son espace de travail à chaque arrêt machines prévu pour éviter 

les chutes 
 

 Se laver les mains avant les pauses 
 
 
 
 



 
 
Evaluation des performances. 

1. Compréhension des consignes 
2. Exécution correcte 
3. Tenue de la cadence 
4. Régularité dans le travail 
5. Polyvalence  

 
Savoirs faire : 

Rapidité  
Dextérité  
Endurance  
Concentration 
Connaissance des produits 

 
Savoirs être : 

Ponctualité 
Présence régulière et effective 
Rapports positifs avec les collègues 
Esprit  
Discipline  

 
Motivation  

 
Environnement de travail 

Etre capable de travailler dans une position debout 
Etre capable de supporter un environnement de déchets 

 
Contre-indications médicales : 

1. Asthme ou problèmes respiratoires 
2. Problèmes de vue importants 
3. Impossibilité de station debout prolongée 

 
Pré-requis : 
Sans objet 
 
Adressez votre lettre de motivation et votre CV avant le 30 juin 2021 par email à l
suivante : contact@val-up.be. 


